
POUR DIFFUSION AUPRES DES ELEVES CONCERNES          
 
 
 
 
112 Av. Laurent Verges    
97432 La Ravine des Cabris                                 
Tel : 0262 49 89 60                                                
 

IMPORTANT : Cette année, le Lycée Bois d’Olives privilégie l’inscription en ligne 
ouverte du 26 juin au 6 juillet via : 

 

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s1 
  

La présence de l’élève et de l’un de ses parents est obligatoire aux dates du tableau pour :  

 Les élèves ayant des besoins spécifiques : Ils seront reçus par l’infirmière scolaire de 10h à 16h selon le 
planning ci-dessous. Cela sera l’occasion de lui transmettre l’intégralité des documents confidentiels.  

 Les élèves entrant en section professionnel (2nd et CAP): Ils seront reçus par l’infirmière le jeudi 4 et vendredi 5 
juillet. Les documents médicaux doivent être fournis obligatoirement ce jour-là pour valider l’inscription.  

 Les élèves ayant besoin de faire une demande d’internat. 

 Les étudiants affectés en BTS (parents non obligatoire si majeur) et les BMA  
 
 

Si vous êtes en difficulté pour effectuer l’inscription en ligne, vous pouvez venir effectuer votre inscription au sein 
de l’établissement selon le planning ci-dessous. 

 

Seconde Générale 

Collège Henri Matisse Jeudi 27 Juin De 8h à 16h 

Collège Ravine des Cabris Vendredi 28 Juin De 8h à 16h 

Collège de l’Entre Deux Mercredi 3 Juillet De 8h à 12h 

Collège Saint Charles, autres collèges Mercredi 3 Juillet De 8h à 12h 

Collège Ligne des Bambous Jeudi 4 Juillet De 8h à 16h 

 

Seconde Professionnelle et 1ère année de CAP 

Présence obligatoire 
Jeudi 4 ou vendredi 5 

Juillet 
De 8h à 16h 

 

Première : Générale – Technologique - Professionnelle 

Elèves scolarisés au lycée de Bois d’Olive en 2023/2024 Mardi 2 Juillet 8h -16h 

Autres lycées Vendredi 5 Juillet 8h -12h 

Affectations tour suivant n°1 
Toutes sections, tous établissements 

Vendredi 5 Juillet 13h – 16h 

 

Terminale générale, technologique, professionnelle et 2nd année CAP 

Elèves scolarisés au lycée de Bois d’Olive en 2023/2024 Samedi 6 Juillet 8h -12h 

Autres lycées Vendredi 5 Juillet 13h – 16h 

 

Etudiants et élèves affectés en 1er  et 2nd année de BTS, 1ère et 2ème année BMA « graphisme & décor » et redoublants de 
terminale :  

Inscriptions Vendredi 5 Juillet de 8h à 16h Présence obligatoire (2nd année possible aussi le samedi 6 juillet) 

 
 

CALENDRIER DES INSCRIPTIONS 

LYCEE DE BOIS D’OLIVE 

Année scolaire 2024/2025 

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s1


 

PIECES DEMANDEES (soit télé-versement, soit sous plis) 
Aucune photocopie ne sera possible au sein de l’établissement  

 

Intitulé des documents (compléments de consignes) Échéance de remise Dépôt télé-inscription autorisé 

3 Photos d'identité récente  
(A transmettre à la vie scolaire) 

Le jour de la rentrée Non 

Pièce d'identité de l'élève  Le 06/07/2024 Oui 

Justificatif d'adresse de moins de 3 mois (électricité, eau, 
téléphone fixe...)  

Le 06/07/2024 oui 

Livret de famille (pages concernant l'élève et ses parents) Le 06/07/2024 oui 

Pages de vaccination du carnet de santé de l'élève  Le 06/07/2024 
non (transmettre sous plis soit 
par voie postale, soit en dépôt 

à la vie scolaire) 

Relevé d'identité bancaire (RIB) du responsable légal (financier)  Le 06/07/2024 oui 

Attestation d'assurance scolaire 2024-2025  
Au plus tard le 

07/09/2024 
oui 

3 derniers bulletins scolaires  Le 06/07/2024 oui 

Fiches: régime de sortie - demi-pensionnaire - évacuation Le 06/07/2024 oui 

Fiche d’étude automatique du droit à la Bourse Le 06/07/2024 oui 

BTS: notification de bourse + relevé de notes du bac  Le 06/07/2024 oui 

Si + de 16 ans: Attestation de recensement ou Certificat Journée 
Défense et Citoyenneté  

Le 06/07/2024 oui 

Si parents divorcés: Jugement notifiant l'autorité parental et le 
domiciliation de l'élève  

Le 06/07/2024 oui 

(facultatif) Fiche d'inscription MDL et cotisation Dès que possible 
oui sauf la cotisation (chèque 

ou espèce) 

Elèves 1er CAP et 2nd Pro - Fiche renseignement médical  Le 01/07/2024 
non (transmettre le 1er juillet à 

l'infirmière) 

Aide au 1er équipement professionnel (Voie Pro) Le 01/07/2024 oui 

Si besoins particuliers: PAP et tout autre document justifiant 
d'une situation particulière 

Dès que possible 
oui (sauf information médicale 

Photocopies à transmettre 
sous plis) 

PAI - Renouvellement des ordonnances  Le jour de la rentrée non (transmettre à l'infirmière) 

Numérisak - Formulaire de demande (Bon offert par la Région 
pour l'achat d'un PC) 

Le 06/07/2024 oui 

Un Trimestre, Un Livre (Offert par la région) Dès que possible oui 

 



 


